
 

                                 

 Les services d’astreinte et d’hospitalisation sont organisés en interne par les vétérinaires de la structure, en 

rotation : les vétérinaires n’habitent pas sur place mais, en cas d’urgence et seulement dans ce cas, ils se déplacent 

sur le site (113 rte de Mons),  sur demande téléphonique :  

- Jours ouvrables, ou de 12h à 14h : pour les urgences, appelez le 03.27.64.84.04  

- Nuits, dimanches et jours fériés : appelez le portable de garde : 06.09.61.27.93. 

Il n’y a pas de visite à domicile pour les urgences.  

Il n’est pas possible de choisir son vétérinaire durant les astreintes (un seul vétérinaire est de service, les 

autres ne sont pas joignables et ne seront donc pas appelés sur demande de la clientèle), le vétérinaire a (sauf panne 

informatique) accès aux dossiers des animaux déjà enregistrés dans notre structure, et ce pour les soins déjà 

effectués précédemment au sein de l’établissement. La médecine vétérinaire n’ayant pas de système de 

centralisation, le vétérinaire d’astreinte de notre structure n’a pas accès aux dossiers externes ; il est donc 

recommandé aux nouveaux clients d’être particulièrement complets sur les antécédents. 

 Les soins feront l’objet, après un examen clinique, d’un devis et le propriétaire reste libre d’accepter ou non 

les soins et/ou l’hospitalisation voire la chirurgie proposés. De même, il reste libre d’arrêter les soins au sein de notre 

établissement, y compris contre avis médical (signature des documents adéquats). En cas d’extrême urgence, il peut 

s’avérer nécessaire pour le vétérinaire (afin de gagner du temps) de n’effectuer qu’un devis global (et non détaillé) 

des actes envisagés et ce, afin de prodiguer les soins au plus vite pour maximiser les chances de survie du patient. 

Quel qu’il soit, le devis ne constitue pas un forfait : seuls les actes effectués seront facturés. La facture est mise à 

jour le plus régulièrement possible, afin que les propriétaires puissent en connaître le montant le plus rapidement 

et régulièrement possible.  

En cas de faits difficilement prévisibles ou de besoins de soins non prévus par le devis initial mais rendus 

nécessaires par l’évolution du patient, le vétérinaire  (ou son équipe) s’informe auprès des propriétaires de la 

possibilité de réaliser les dits actes supplémentaires en leur exposant les bénéfices et/ou éventuelles contraintes 

liés à ces actes et le coût des prestations. Cet accord doit être ratifié par la venue des propriétaires et la signature 

du devis actualisé dans les plus brefs délais. 

 En cas d’acceptation, les soins sont réalisés :  

Les animaux hospitalisés font l’objet, à minima, d’un examen médical matin et soir par le vétérinaire 

d’astreinte (et/ou les vétérinaires présents, pour les jours ouvrables). La fréquence des visites du vétérinaire dépend 

de l’état de l’animal et reste à la discrétion du vétérinaire qui, durant les astreintes, ne veille pas sur place jour et 

nuit.  

L’équipe soignante s’engage à accorder des soins attentifs aux animaux ainsi confiés et prendra toute 

disposition nécessaire pour assurer le suivi des patients. Les propriétaires seront informés, en astreinte, par le 



 

vétérinaire, de l’état du patient, à minima une fois par jour. Durant les jours ouvrables, les propriétaires peuvent 

prendre des nouvelles auprès du secrétariat dès 10h00 et les animaux hospitalisés peuvent faire l’objet de visite 

l’après-midi : merci de téléphoner au secrétariat pour convenir du meilleur moment. Ils sont informés que l’accès 

au chenil doit se faire accompagné par un membre du personnel, et que selon l’activité de la clinique et des 

mouvements nécessaires au chenil, il leur sera peut-être demandé de patienter voire même de différer.  

Les visites durant le service d’astreinte sont à la discrétion du vétérinaire qui organise son service en 

fonction des urgences et soins à prodiguer : il faut donc en convenir avec le praticien, selon possibilité, une fois par 

jour et pour une durée de 20 minutes.   

CP : Pour les contagieux, les visites font l’objet d’une restriction explicitée dans le cadre de la prise en charge des 

contagieux. (Une seule personne, une fois par jour, 20 minutes, accompagnée par un membre du personnel, 

uniquement les jours ouvrables). 

Les détenteurs sont informés que, malgré tous les efforts de l’équipe soignante, les soins ou interventions 

peuvent ne pas réussir, entrainer effets indésirables ou complications voire même des séquelles ; que pour des 

raisons liées à leur état (réalisation des manipulations de soins sans douleur ou agressivité vis-à-vis du personnel 

soignant), l’animal peut être tranquillisé ou anesthésié, et que cela comporte des risques (et ce d’autant plus que 

l’animal est âgé ou malade).   

Malgré les soins, il arrive que l’animal décède : la clinique informe sa clientèle que seul le propriétaire peut 

décider du devenir du corps : la restitution du corps à la famille est donc possible. La clinique propose aussi de faire 

effectuer par le Centre d’Incinération de Beauvois en Cambrésis une crémation du corps. (Modalité selon décision 

du propriétaire). Les frais liés aux soins et à la prise en charge du corps sont à la charge des déposants.  

 En cas de refus ou d’arrêt des soins, la consultation et les soins éventuels déjà entrepris sont facturés et 

restent dus. La non-signature du devis vaut refus de soins. Lors d’arrêt des soins contre avis médical, il pourra être 

demandé aux propriétaires de signer le dossier médical de l’animal pour confirmer leur décision. 

NB : Il s’avèrera parfois nécessaire en fonction de l’état du patient, des possibilités thérapeutiques et de prise en 

charge de référer le patient vers une unité spécialisée plus compétente. La consultation et les soins entrepris sur 

place restent dus. 

Nb : Il est rappelé ici que l’équipe d’astreinte se limite au seul vétérinaire de service : il ne peut donc répondre 

au téléphone quand il opère ou conduit son véhicule ; de même, il ne pourra se précipiter sur la porte au premier 

coup de sonnette, s’il est occupé en salle avec un patient en souffrance. Nous vous demandons donc de la 

modération et du respect : le service d’astreinte est réservé aux urgences, merci de différer toute autre consultation 

aux heures d’ouverture. Il ne sera jamais effectué de vaccination, retrait de fils, ni rédaction de certificat durant le 

service d’astreinte. Le paiement des soins est immédiat, les factures sont enregistrées dès le lendemain par le 

secrétariat, et envoyées sur demande. 

A vous qui avez aujourd’hui besoin des services d’astreinte et /ou d’hospitalisation, cette notice 

peut sembler bien rébarbative et plutôt accès sur l’aspect règlementaire des choses : il s’agit ici d’agir 

en toute transparence. Les données médicales concernant votre animal ne peuvent être détaillées ici 

car chaque situation est différente. C’est en face à face, et au cas par cas, que le vétérinaire vous 

exposera les soins proposés en fonction des hypothèses diagnostiques et du pronostic, des effets 

bénéfiques et/ou des risques liés à la fois à l’état de votre animal et aux traitements proposés. L’équipe 

médicale d’Anivet s’engage dans la limite de ses moyens  à fournir des soins attentifs et consciencieux 

et reste à votre disposition pour toute information complémentaire. 


